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(54) ELÉMENT DE DÉVIATION D’UN FLUIDE CIRCULANT DANS UN CONDUIT DE FLUIDE D’UNE 
CULASSE

(57) L’invention concerne un élément de déviation
(1) d’un flux de fluide (16) circulant dans un conduit de
fluide (4a, 4b) d’une culasse (2) comprenant une com-
posante de liaison (9) dudit élément de déviation (3) à

une paroi (7, 8) du conduit (4a, 4b) et au moins une com-
posante de guidage (10a, 10b), lesdites composantes
(9, 10a, 10b) étant reliées l’une à l’autre.
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Description

[0001] La présente invention concerne un élément de
déviation d’un fluide circulant dans un conduit de fluide
d’une culasse.
[0002] L’invention porte également sur une culasse
comprenant au moins un tel élément de déviation et un
moteur d’un véhicule pourvu d’une telle culasse.
[0003] L’invention concerne également un procédé de
fabrication de cette culasse et un véhicule comprenant
un tel moteur pourvu de cette culasse.
[0004] Dans le cadre de la conception des moteurs
des véhicules automobiles actuels les constructeurs
automobiles ont tendance à toujours s’approcher davan-
tage des limites de résistance des matériaux constitutifs
de ces moteurs, aussi la moindre défaillance du système
de refroidissement de ces moteurs peut avoir de graves
conséquences. En particulier, dans de tels moteurs, la
zone comprenant la tablature de la culasse, c’est-à-dire
la couche métallique qui sépare sa face adjacente à la
chambre de combustion, peut atteindre ou dépasser des
températures élevées par exemple de l’ordre de 230 °C,
ce qui nécessite un système de refroidissement perfor-
mant.
[0005] Les systèmes de refroidissement générale-
ment utilisés comprennent au moins un conduit de fluide
également nommé « noyau d’eau », constitué de canaux
de circulation d’un fluide de refroidissement dans la cu-
lasse pour refroidir les zones de la culasse très sollicitées
thermiquement et autour des éléments interagissant
avec la culasse tels que les soupapes et l’injecteur de
carburant.
[0006] Dans l’optique d’améliorer les performances de
refroidissement de cette culasse, il est connu dans l’état
de la technique de définir dans la paroi du conduit de
fluide une protubérance agissant comme un déflecteur
afin de rediriger le fluide de refroidissement vers la ta-
blature.
[0007] Cependant, une telle protubérance en étant ain-
si définie dans la paroi du conduit de fluide vient fragiliser
cette dernière et donc par extension la culasse. En effet,
une telle protubérance est obtenue classiquement par
fonderie lors de la fabrication de la culasse ce qui la rend
solidaire de la paroi du conduit et de la zone comprenant
la tablature. Or ces dernières sont particulièrement sol-
licitées par des pressions élevées engendrant des efforts
de flexion considérables auxquelles s’ajoutent des solli-
citations thermiques dues aux fortes températures ré-
gnant dans cette chambre de combustion.
[0008] Dans ces conditions, cette protubérance fait
donc office de charnière et travaille alors en fatigue au
rythme des variations de pression et de température ré-
gnant dans la chambre combustion et peut alors être à
l’origine de fissurations de la zone comprenant la tabla-
ture de la culasse, des conduits d’admission et d’échap-
pement ainsi que des passages pour le fluide de refroi-
dissement qui sont réalisés dans la culasse.
[0009] La présente invention vise à pallier ces incon-

vénients liés à l’état de la technique.
[0010] Dans ce dessein, l’invention concerne un élé-
ment de déviation d’un flux de fluide circulant dans un
conduit de fluide d’une culasse comprenant une compo-
sante de liaison dudit élément de déviation à une paroi
du conduit et au moins une composante de guidage, les-
dites composantes étant reliées l’une à l’autre.
[0011] Dans d’autres modes de réalisation :

- l’élément de déviation est fabriqué en un matériau
présentant des résistances mécanique et/ou thermi-
que supérieures à celles du matériau dans lequel
est réalisée la culasse ;

- l’élément de déviation est fabriqué en un matériau
présentant une température de fusion supérieure à
celle du matériau dans lequel est réalisée la
culasse ;

- la composante de liaison comprend au moins un élé-
ment d’ancrage notamment une ouverture, défini
pour assurer une liaison mécanique avec la paroi de
la culasse ;

- ladite au moins une composante de guidage forme
avec la composante de liaison un angle notamment
un angle aigu ;

- l’élément de déviation est une pièce monobloc, et
- l’élément de déviation est réalisé en un matériau mé-

tallique tel qu’un alliage d’aluminium, en fonte ou en-
core d’acier.

[0012] L’invention concerne aussi une culasse pour
moteur à combustion interne, pourvue d’au moins un
conduit de fluide dans lequel circule un flux de fluide,
comprenant au moins un tel élément de déviation.
[0013] Avantageusement, la culasse comprend :

- une composante de liaison est fixée à une paroi dudit
conduit de fluide notamment à partir d’au moins un
élément d’attache, la paroi étant relative à la semelle
ou à une paroi inter-conduit, et/ou

- au moins une composante de guidage est agencée
en tout ou partie dans le conduit de fluide.

[0014] L’invention concerne un moteur comprenant
une telle culasse.
[0015] L’invention concerne également un procédé de
fabrication d’une telle culasse comprenant les étapes
suivantes :

- agencement dans un moule défini pour la fabrication
de la culasse d’au moins un tel élément de déviation ;

- introduction dans le moule d’un matériau formant un
positif d’au moins un conduit de fluide ;

- injection d’un matériau métallique en fusion dans le
moule, et

- extraction du matériau formant le positif dudit au
moins un conduit de fluide.
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[0016] Avantageusement, le procédé comprend une
étape de refroidissement du moule, lors de laquelle le
matériau métallique en fusion est solidifié dans le moule.
[0017] L’invention concerne en outre un véhicule no-
tamment un véhicule automobile, comprenant un tel mo-
teur.
[0018] D’autres avantages et caractéristiques de l’in-
vention apparaîtront mieux à la lecture de la description
d’un mode de réalisation préféré qui va suivre, en réfé-
rence aux figures, réalisé à titre d’exemple indicatif et
non limitatif :

- la figure 1 est une représentation schématique d’un
moteur comprenant une culasse pourvue d’un élé-
ment de déviation de fluide selon le mode de réali-
sation de l’invention ;

- la figure 2A est une vue schématique de dessus de
l’élément de déviation selon le mode de réalisation
de l’invention ;

- la figure 2B est une vue schématique de profil de
l’élément de déviation selon le mode de réalisation
de l’invention ;

- la figure 3 est une vue schématique d’un agence-
ment de l’élément de déviation dans un conduit de
fluide selon le mode de réalisation de l’invention ;

- les figures 4A à 4D illustrent un procédé de fabrica-
tion de la culasse comprenant l’élément de déviation
selon le mode de réalisation de l’invention ;

- La figure 5 représente un logigramme relatif au pro-
cédé de fabrication de la culasse selon le mode de
réalisation de l’invention, et

- la figure 6 est une représentation schématique du
moteur dans lequel un conduit de fluide inférieur de
la culasse comprenant l’élément de déviation subit
une déformation résultant de sollicitations mécani-
que et/ou thermique.

[0019] Pour une meilleure lecture des figures, les mê-
mes références désignent des éléments identiques ou
similaires sur chacune d’entre elles.
[0020] La figure 1 représente une vue schématique
d’un moteur 1 d’un véhicule, notamment d’un véhicule
automobile, comprenant une culasse 2 et un carter cy-
lindres (non représenté). Dans cette configuration, la cu-
lasse 2 comprend une partie d’une chambre de combus-
tion 5 du moteur au-dessus de laquelle est agencée une
tablature 6 de la culasse 2 qui vient coiffer le carter cy-
lindres. Ce moteur 1 peut être un moteur 1 à combustion
interne réalisée en fonte ou encore en alliage d’alumi-
nium, en particulier il peut s’agir d’un moteur 1 diesel de
forte puissance qui peut être turbocompressé et à injec-
tion directe.
[0021] La culasse 2 de ce moteur 1 est une pièce com-
plexe qui est réalisée en un matériau métallique tel que
la fonte ou un alliage d’aluminium. Cette culasse 2 com-
porte des conduits d’admission, des conduits d’échap-
pement et au moins un conduit de fluide 4a, 4b autrement
appelé noyau ou chambre de fluide, et dans lequel circule

le fluide caloporteur 16 ou fluide de refroidissement 16.
Le conduit de fluide 4a, 4b est un volume creux ou un
évidement constitué de canaux de circulation de la cu-
lasse 2 dans lesquels est destiné à circuler ce fluide de
refroidissement 16, ici de l’eau.
[0022] Dans le présent mode de réalisation, la culasse
2 comprend deux conduits de fluide 4a, 4b, un conduit
de fluide inférieur 4a et un conduit de fluide supérieur 4b
permettant de refroidir des parties inférieure et supérieu-
re de la culasse 2. Les conduits de fluide inférieur et
supérieur 4a, 4b sont définis dans la culasse 2 afin d’en-
tourer au plus près la chambre de combustion 5 et des
conduits d’échappement. Ces conduits de fluide inférieur
et supérieur 4a, 4b sont séparés par une paroi 7 nommée
« paroi inter-conduit » ou encore « paroi inter-noyau ».
En complément, la culasse 2 comprend une semelle 8
définie dans une paroi séparant le conduit de fluide infé-
rieur 4a et la chambre de combustion 5.
[0023] Cette culasse 2 comprend également au moins
un élément de déviation 3 du flux de fluide 16 circulant
dans les conduits de fluide 4a, 4b. Cet élément de dé-
viation 3 est défini pour être agencé dans un de ces con-
duits 4a, 4b, le conduit inférieur 4a ou le conduit supérieur
4b. Dans la suite de la description, l’expression « conduit
de fluide » est employée pour désigner l’un ou l’autre des
conduits de fluide supérieur et inférieur 4a, 4b.
[0024] En référence notamment aux figures 2A à 3, cet
élément de déviation 3 comprend une composante de
liaison 9 et au moins une composante de guidage 10a,
10b du flux de fluide 16 reliées entre elles. L’élément de
déviation 3 autrement appelé déflecteur, est une pièce
de type insert notamment une pièce monobloc, qui est
rapporté à la culasse 2. Les composantes de fixation et
de guidage 9, 10a, 10b de cet élément de déviation 3
peuvent par exemple être des lamelles.
[0025] Cet élément de déviation 3 est réalisé en un
matériau métallique tel qu’un alliage d’aluminium, en fon-
te ou encore en acier. Ce matériau présente des proprié-
tés de rigidité et/ou de résistance à la flexion, supérieures
à celles du matériau constituant la culasse 2. De plus, le
matériau constituant l’élément de déviation 3 présente
également des propriétés de résistance mécanique et/ou
thermique supérieures à celles du matériau dans lequel
est réalisée la culasse 2. En complément, ce matériau a
une température de fusion qui est supérieure à celle du
matériau dans lequel est fabriquée la culasse 2.
[0026] L’élément de déviation 3 peut être obtenu selon
des procédés de découpe, d’estampage d’un bloc ou
d’une plaque du matériau métallique ou encore à partir
de procédés de moulage ou de fonderie.
[0027] Dans une variante, l’élément de déviation 3 peut
être fabriqué à partir d’un assemblage des composantes
10a, 10b, 9 de cet élément 3 qui sont obtenues préala-
blement à partir de ces procédés de découpe, d’estam-
page, de moulage et/ou de fonderie évoqués précédem-
ment. Cet assemblage peut prévoir par la suite la réali-
sation d’une liaison mécanique entre ces composantes
9, 10a, 10b, notamment par soudage.

3 4 
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[0028] Dans cet élément de déviation 3, la composante
de liaison 9 assure une liaison mécanique dudit élément
3 avec la paroi 7, 8 du conduit dans lequel l’élément de
déviation 3 est agencé, à savoir par exemple la paroi
relative à la semelle 8 ou encore la paroi inter-conduit 7.
Cette composante de liaison 9 peut comprendre au
moins un élément d’ancrage 11 fixé dans la paroi du con-
duit. Dans le présent mode de réalisation, la composante
de liaison 9 présente une section ayant une forme rec-
tangulaire. L’élément d’ancrage 11 est une ouverture qui
est ménagée dans le corps de cette composante de
liaison 9 en reliant des faces extérieure et intérieure 12a,
12b de cette composante 9 entre elles. Cet élément d’an-
crage 11 est destiné à être complètement ou partielle-
ment rempli par le matériau métallique de la culasse 2
selon un procédé de fabrication de cette culasse 2 décrit
par la suite.
[0029] De manière alternative, cette composante de
liaison 9 peut être dépourvue de l’élément d’ancrage 11
et comprendre alors un élément de maintien. A titre
d’exemple, cet élément de maintien peut être une tige
qui émane de la face interne 12b de la composante de
liaison 9 et qui est sensiblement perpendiculaire à cette
face 12b. Cette tige est alors définie pour participer au
maintien de l’élément de déviation 3 dans une position
fixe donnée dans le conduit de fluide 4a, 4b. Plus préci-
sément, lorsque l’élément de déviation 3 est agencé dans
le conduit de fluide 4a, 4b, il est maintenu en position
dans ce conduit 4a, 4b du fait qu’une extrémité libre de
cette tige et tout ou partie de face extérieure 12a de la
composante de liaison 9 prennent appui sur la paroi 7,
8 du conduit au niveau de points d’appui qui sont opposés
et/ou alignés.
[0030] Ainsi selon les variantes de l’élément de dévia-
tion 3, la composante de liaison 9 peut être reliée au
niveau de la paroi 7, 8 du conduit de fluide 4a, 4b, par
des points d’appui ou par au moins un élément d’attache
11 fixé à cette paroi 7, 8.
[0031] Ainsi que nous l’avons évoqué précédemment,
l’élément de déviation 3 comprend au moins une com-
posante de guidage 10a, 10b du fluide circulant dans le
conduit de fluide 4a, 4b dans lequel est agencé cet élé-
ment de déviation 3. Cette composante de guidage 10a,
10b est définie pour être comprise en tout ou partie dans
l’enceinte du conduit de fluide 4a, 4b.
[0032] Dans le présent mode de réalisation, l’élément
de déviation 3 comprend deux composantes de guidage
10a, 10b qui sont situées au niveau respectivement des
extrémités avant et arrière 12c, 12d de la composante
de liaison 9. Ces composantes de guidage 10a, 10b peu-
vent être agencées symétriquement dans cet élément
de déviation 3 par rapport à un axe de symétrie A de la
composante de liaison 9. On notera que l’élément de
déviation 3 peut comprendre bien évidemment plus de
composantes de guidage 10a, 10b qui peuvent par
exemple être localisées sur des bords latéraux de la com-
posante de liaison 9. Chaque composante de guidage
10a, 10b peut former un angle α de préférence aigu, avec

la composante de liaison 9. La valeur de cet angle α est
définie selon l’augmentation/réduction notamment du
débit de circulation du fluide à configurer dans une portion
du conduit 4a, 4b où peut être agencé l’élément de dé-
viation 3 pour un refroidissement optimal de la culasse
2. On notera que dans la mesure où l’élément de dévia-
tion 3 comprend plusieurs composantes de guidage 10a,
10b, celles-ci ne forment pas nécessairement des angles
α de même valeur avec la composante de liaison 9.
[0033] On notera que la composante de liaison 9 et/ou
la composante de guidage 10a, 10b peuvent avoir une
épaisseur prédéfinie qui participe à la rigidité et à la ré-
sistance de l’élément de déviation 3 notamment au re-
gard des efforts de flexion et des sollicitations mécani-
ques et/ou thermiques que subit la culasse 2.
[0034] En référence aux figures 4A à 5, l’invention con-
cerne également le procédé de fabrication de la culasse
2 pourvue d’au moins un élément de déviation 3.
[0035] Dans le cadre de la réalisation de ce procédé,
la culasse 2 est fabriquée en fonderie, suivant par exem-
ple des processus connus de l’état de la technique com-
me le processus dit de « coulée gravité coquille », par
coulée d’un matériau métallique dans un moule 13 com-
posé d’un cadre métallique ou en sable et d’au moins
une cavité 14 pour la réalisation du conduit de fluide 4a,
4b.
[0036] Plus précisément, le procédé comprend une
étape d’agencement 18 dans le moule 13 d’au moins un
élément de déviation 3. Lors de cette étape 18, l’élément
de déviation 3 est positionné au niveau de la cavité 14
du moule qui correspond au conduit de fluide 4a, 4b.
[0037] En référence aux figures 1 et 4A, dans le pré-
sent mode de réalisation, l’élément de déviation 3 est
agencé dans ce moule 13 de manière à ce que les élé-
ments d’ancrage 11 de la composante de liaison 9 sont
disposés en tout ou partie dans une zone du moule 13
correspondant à la paroi 7 du conduit de fluide inférieur
4a et en particulier à la paroi inter-conduit 7. Dans cette
configuration, les composantes de guidage 10a, 10b de
l’élément de déviation 3 sont agencées en tout ou partie
dans la cavité 14 du moule 13 définissant le conduit de
fluide 4a, 4b. On notera que l’élément de déviation 3 est
placé de préférence dans une portion du conduit de fluide
inférieur 4a où il est hydrauliquement le plus efficace.
[0038] En référence aux figures 4B et 5, le procédé
prévoit ensuite une étape d’introduction 19 dans le moule
d’un matériau 15a formant un positif du conduit de fluide
4a, 4b. Cette étape 19 comprend une sous-étape de rem-
plissage 20 de la cavité 14 définissant ce conduit de fluide
4a, 4b dans le moule 13 par ce matériau 15a qui peut
être du sable. Ce matériau 15a vient envelopper en tout
ou partie la composante de guidage 9 de l’élément de
déviation 3. Cette étape 19 comporte également une
sous-étape 21 de compression ou encore d’aggloméra-
tion de ce matériau 15a par un liant. Dans ces conditions,
ce matériau 15a ainsi agencé dans la cavité 14 du moule
13 forme alors le positif du conduit de fluide 4a, 4b. Ce
positif du conduit de fluide 4a, 4b est un élément solide
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ou semi-solide ou qui comprend des parties solides ou
semi-solides, ici en sable aggloméré, lié ou résiné.
[0039] On notera que dans la variante de l’élément de
déviation 3 pourvu de l’élément de maintien, l’élément
de déviation 3 est positionné, lors de l’étape d’agence-
ment 18, dans la cavité 14 relative au conduit de fluide
4a, 4b dans le moule 13 et ce, de manière à être maintenu
en position fixe dans ce conduit 4a, 4b au niveau des
points d’appui lorsque les parois 7, 8 du conduit 4a, 4b
seront formées. De plus, lors de l’étape d’introduction 19
du matériau 15a, ici le sable, dans la cavité 14 du moule
13, ce matériau 15a vient envelopper en tout ou partie
l’élément de déviation 3.
[0040] En référence au figures 4C et 5, ce procédé
prévoit ensuite une étape d’injection 22 du matériau mé-
tallique en fusion 15b dans le moule 13. Une telle étape
d’injection 22 peut être réalisée sous pression. Ainsi que
nous l’avons vu précédemment le matériau métallique
en fusion 15b peut être un alliage d’aluminium ou encore
de la fonte. Lors de cette étape 22, le matériau métallique
en fusion 15b remplit des espaces laissés libres dans le
moule 13 entre le cadre de ce dernier et le positif du
conduit de fluide 4a, 4b, notamment les espaces corres-
pondant à la paroi 7, 8 du conduit de fluide à savoir la
paroi relative à la semelle 8 et la paroi inter-conduit 7. Le
matériau métallique en fusion 15b vient envelopper/en-
rober partiellement la composante de liaison 9 et remplir
de préférence complètement les ouvertures formant les
éléments d’ancrage 11 de cette composante 9 de l’élé-
ment de déviation 3.
[0041] On notera que lors de cette étape d’injection
22, l’élément de déviation 3 ne change pas d’état car il
est réalisé en un matériau ayant une température de fu-
sion supérieure à celle du matériau métallique en fusion
15b qui est injecté dans le moule 13.
[0042] Par la suite le procédé prévoit une étape de
refroidissement 23 du moule 13, lors de laquelle le ma-
tériau métallique en fusion 15b est solidifié dans le moule
13.
[0043] Le procédé comprend ensuite une étape d’ex-
traction 24 du matériau 15a formant le positif du conduit
de fluide 4a, 4b. Lors de cette étape 24, une fois que le
matériau métallique a pris la forme souhaitée dans le
moule 13, le positif du conduit de fluide 4a, 4b est alors
détruit. Ainsi, le conduit de fluide 4a, 4b décrit précédem-
ment est alors généré. Par la suite, ce matériau 15a cons-
tituant le positif du conduit de fluide 4a, 4b est alors éva-
cué. En référence à la figure 4D, les parties en sable
ainsi évacuées laissent place dans la culasse 2 à des
canaux de circulation du liquide de refroidissement qui
forment le conduit de fluide 4a, 4b de la culasse 2 pourvu
de l’élément de déviation 3.
[0044] L’élément de déviation 3 ainsi agencé dans la
culasse 2 permet d’optimiser le refroidissement dans cet-
te dernière et notamment de ses parties les plus chaudes,
d’homogénéiser son refroidissement, d’optimiser les dé-
bits de fluide circulant dans les conduits 4a, 4b et enfin
de renforcer la culasse 2 et ce, sans dégrader la tenue

du conduit de fluide 4a, 4b.
[0045] En référence à la figure 6, l’élément de déviation
3 renforce la culasse 2 notamment en regard des pres-
sions 17a engendrant des efforts de flexion considéra-
bles auxquelles s’ajoutent des sollicitations thermiques
et mécaniques dues aux fortes températures 17a régnant
dans la chambre de combustion 5 et qui ont une inciden-
ce forte dans des zones 17b de la culasse 2. Cet élément
de déviation 3 ainsi positionné dans la culasse 2, notam-
ment dans ce mode de réalisation avec une composante
de liaison 9 comprise dans la paroi inter-conduit 7, aug-
mente la rigidité de cette paroi 7 et réduit la hauteur h
libre pour la déformation du conduit inférieur 4a et ce,
notamment en comparaison avec la hauteur de défor-
mation d’un conduit inférieur d’une culasse dépourvue
d’un tel élément de déviation 3 qui est alors bien plus
importante. De plus, cet élément de déviation 3 permet
d’empêcher la fissuration de cette culasse 2, malgré les
fortes sollicitations mécaniques et thermiques qu’elle
peut subir dans le cas d’un moteur 1 de forte puissance.
[0046] La présente invention n’est pas limitée au mode
de réalisation qui a été explicitement décrit, la culasse 2
peut notamment comporter plusieurs éléments de dévia-
tion 3 qui permettent ainsi d’agir sur différentes portions
du conduit de fluide 4a, 4b.

Revendications

1. Elément de déviation (1) d’un flux de fluide (16) cir-
culant dans un conduit de fluide (4a, 4b) d’une cu-
lasse (2) comprenant une composante de liaison (9)
dudit élément de déviation (3) à une paroi (7, 8) du
conduit (4a, 4b) et au moins une composante de
guidage (10a, 10b), lesdites composantes (9, 10a,
10b) étant reliées l’une à l’autre.

2. Elément de déviation (1) selon la revendication pré-
cédente, caractérisé en ce que ce dit élément de
déviation notamment monobloc, est fabriqué en un
matériau présentant une température de fusion su-
périeure à celle du matériau dans lequel est réalisée
la culasse (2).

3. Elément de déviation (1) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
la composante de liaison (9) comprend au moins un
élément d’ancrage (11) notamment une ouverture,
défini pour assurer une liaison mécanique avec la
paroi (7, 8) de la culasse (2).

4. Elément de déviation (1) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
ladite au moins une composante de guidage (10a,
10b) forme avec la composante de liaison (9) un an-
gle (α) notamment un angle aigu.

5. Culasse (2) pour moteur (1) à combustion interne,

7 8 



EP 3 255 270 A1

6

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

pourvue d’au moins un conduit de fluide (4a, 4b)
dans lequel circule un flux de fluide (16), comprenant
au moins un élément de déviation (3) selon l’une
quelconque des revendications précédentes.

6. Culasse (2) selon la revendication précédente, ca-
ractérisée en ce qu’elle comprend :

- une composante de liaison (9) fixée à une paroi
(7, 8) dudit conduit de fluide (4a, 4b) notamment
à partir d’au moins un élément d’attache (11), la
paroi étant relative à une semelle (8) ou à une
paroi inter-conduit (7), et
- au moins une composante de guidage (10a,
10b) agencée en tout ou partie dans le conduit
de fluide (4a, 4b).

7. Moteur (1) comprenant une culasse (2) selon l’une
quelconque des revendications 5 et 6 précédentes.

8. Procédé de fabrication d’une culasse (2) selon l’une
quelconque des revendications 5 et 6 précédentes,
comprenant les étapes suivantes :

- agencement (18) dans un moule (13) défini
pour la fabrication de la culasse (2) d’au moins
un élément de déviation (3) selon l’une quelcon-
que des revendications 1 à 4 précédentes
- introduction (19) dans le moule (13) d’un ma-
tériau (15a) formant un positif d’au moins un
conduit de fluide (4a, 4b) ;
- injection (22) d’un matériau métallique en fu-
sion (15b) dans le moule (13), et
- extraction (24) du matériau (15a) formant le
positif dudit au moins un conduit de fluide (4a,
4b).

9. Procédé selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce qu’il comprend une étape de refroidis-
sement (23) du moule 13, lors de laquelle le matériau
métallique en fusion (15b) est solidifié dans le moule
(13).

10. Véhicule notamment un véhicule automobile, com-
prenant un moteur (1) selon la revendication 7.

9 10 
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